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(Obligation de faire figurer les logos européens)
Amélioration de la performance énergétique du patrimoine bâti communal

Tranche Ferme

Mission de Conseil en Orientation Energétique, 

Tranches conditionnelles :

1- audit énergétique,

2- accompagnement à la définition d’une gestion énergétique durable

3- accompagnement à la définition d’un programme de sensibilisation des usagers et administrés

4- accompagnement à la constitution du dossier de candidature de l’appel à projets régional 

 Règlement Particulier de Consultation

Date et heure de remise des offres :

Le vendredi…………………….à 12 heures
Maître d'Ouvrage :

Commune de ……………. 

Adresse :……………………………….. 

Code Postal :………….. Ville :……………………………
Tél. :……………………………
Fax :...........................................
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7
1 OBJET DE LA CONSULTATION

La présente consultation s’inscrit dans le cadre de l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes » lancé par la Région Poitou-Charentes et le Direction régionale de l’ADEME. Elle consiste à la réalisation d’une tranche ferme et de 4 tranches conditionnelles permettant à la Commune de ……………………….. de déposer un dossier candidature à cet appel à projets comprenant un programme de travaux  permettant de réduire de 30 % la consommation en énergie finale de son patrimoine bâti. Ce dossier de candidature comprend un programme de travaux, un gestion énergétique du patrimoine et un programme de sensibilisation du personnel, des usagers des bâtiments publics et des administrés. 
2 Conditions de l’appel à concurrence

2.1 Etendue et mode de consultation

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée suivant les modalités des articles 28,74-2 du Code des Marchés Publics.
2.2 Contenu de la mission

Suivant le CCAP et le CCTP ci-joint. Le titulaire du marché se verra confier la mission suivante :

· en tranche ferme, la réalisation d’une mission de Conseil en Orientation Energétique suivant le cahier des charge de l’ADEME et concernant le patrimoine bâti de la Commune de ………………….
· 4 tranches conditionnelles, 
1. la tranche  conditionnelle N°1:  réalisation d’un audit énergétique
La mission consiste à effectuer un audit énergétique suivant le cahier des charges de l’ADEME pour les bâtiments identifiés lors la tranche ferme.

2. la tranche  conditionnelle N°2:  gestion énergétique durable du patrimoine
- Proposition d’un plan de comptage et d’instrumentation accompagnant le tableau de bors de suivi de la consommation énergétique défin dans la tranche ferme.
- Proposition d’un plan d’entretien-conduite et maintenance pour assurer la pérrénité des performances des bâtiments et ses équipements.
3. la tranche  conditionnelle N°3:  sensibilisation du personnel et des usagers des bâtiments publics et des administrés à la maîtrise de l’énergie.
La mission consiste à proposer à la collectivité un plan d’actions pour sensibiliser – informer – former le personnel et les usagers des bâtiments communaux.
4. la tranche  conditionnelle N°4:  assistance à la constitution du dossier de candidature
Assistance à la collectivités dans la constitution du dossier de candidature à l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes ». 

Le marché des tranches conditionnelles est soumis à la décision de la Commune  à l’issue de la tranche ferme et pour certaines tranches conditionnelles, à l’approbation de la tranche précédente.

2.3 Délais d’exécution

Le marché prendra effet à sa notification, un ordre de service sera délivré pour la tranche ferme, puis les tranches conditionnelles par voie d’affermissement.
La mission faisant l’objet de la tranche ferme  sera à réaliser de façon à respecter  les délais mentionnés dans l’acte d’engagement soit  3 mois à compter de la date de notification du marché. 

La durée maximale de réalisation des tranches conditionnelles est mentionnés dans l’acte d’engagement.
Tranche conditionnelle N°1 : 2 mois
Tranche conditionnelle N°2 : 15 jours
Tranche conditionnelle N°3 : 15 jours
Tranche conditionnelle N°4 : 15 jours
Ces délais pourront être changés dans le cas où le candidat retenu proposerait de meilleurs délais d’éxécution que ceux annoncés par le pouvoir adjudicateur.
2.4 Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

2.5 Paiements

Les prestations, objet du présent marché,  seront payées dans les conditions fixées par les règles de comptabilité publique dans un délai de 45 jours à compter de la date de réception en Mairie de la demande de paiement.

3  Conditions de participation et QUALITES ATTENDUES DU CANDIDAT

3.1 Expériences et compétences techniques

Le candidat devra préciser s’il est indépendant ou pas de tout producteur et distributeur d’énergie ainsi que de tout fournisseur de matériel et de tout d’établissement bancaire, 

Le candidat est soumis à la confidentialité des informations.

Le candidat devra disposer des compétences nécessaires pour l’exécution des missions précisés à l’article 1 du présent réglement. Sinon, il présentera l’organisme à qui, il compte faire appel.

Le candidat justifie ses propres compétences en insistant, notamment, sur l’expérience acquise dans le domaine de la réalisation des conseils en orientation énergétique, des audits énergétiques des bâtiments, de la mise en place d’une gestion énergétique durable, la mise en place de programme de sensibilisation à la maîtrise de l’énergie. 
Il décrit par une note synthétique l’organisation de son projet.
3.2 Solidité financière

Le candidat démontre, par tous moyens utiles, l’adéquation et la solidité financière de sa structure et des autres structures impliquées au regard des spécificités du projet (il fournit, par exemple, bilans et comptes de résultat audités et certifiés, cote de crédit d’agences de notation ou cotation de la Banque de France).

4  CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de consultation est constitué des pièces suivantes :

· le règlement de consultation

· l’acte d’engagement

· le cahier des charges administratives particulières (CCAP)

· le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Ces modifications devront être reçues par le candidat au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Le candidat reconnaît avoir reçu et vérifié la totalité du dossier de consultation et ne pourra élever aucune contestation quant à l’absence d’une de ses pièces ou de son contenu, dès lors qu’il aura remis une offre.
5 Présentation des offres

5.1 Présentation des offres
Les offres seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en Euro.

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal ou le remettent à la Mairie de la Commune  de …………………….. contre récépissé. L’offre est mise sous pli cacheté contenant deux enveloppes également cachetées. Ce pli porte l’indication de la consultation auquel il se rapporte.

Les enveloppes intérieures portent le nom du candidat, ainsi que, respectivement les mentions « première enveloppe intérieure » et « seconde enveloppe intérieure ».

5.1. 1 - La première enveloppe intérieure contient les documents suivants :

· la lettre de candidature déclaration sur l’honneur, et la déclaration du candidat (selon modèle DC4 et DC5-DC6)

· des renseignements ou pièces relatives à la nature et aux conditions générales d'exploitation de l'entreprise, à ses moyens techniques, à ses références, aux pouvoirs de la personne habilitée pour l'engager.

· si l'entreprise est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.

· la déclaration que la candidat ne tombe pas sous le coup des interdictions visées aux articles 43 & 44 du code des marchés publics ou d'une interdiction équivalente prononcée dans un autre pays.

· certificats, attestations et déclarations visés à l'article 46 du code des marchés publics permettant de vérifier la situation de l'entreprise vis à vis des impôts et taxes.

· les documents ou attestations figurant à l'article R.324-4 du code du travail.

La non production de ces pièces ou leur non conformité entraîne le rejet systématique de l’offre.

5.1..2. - La seconde enveloppe intérieure contient :

· l’acte d’engagement et ses annexes

· le règlement de consultation ci-joint

· le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ci-joint

· Le cahier des clauses techniques particulières
· la composition et les compétences de l’équipe et références principales pour l’exercice de cette mission

· un dossier de références (au choix du candidat);

· une note sur l’organisation, le temps, le planning et les moyens prévus,par le candidat pour conduire les tranches ferme et conditionnelles
Les pièces mentionnées ci-dessus seront signées de la même personne ayant qualité pour engager la société à l’occasion du marché.

Nota : toute offre comportant un projet de marché incomplet sera éliminée.

5.2. - Cas des entreprises groupées

Les entreprises désirant constituer un groupement solidaire devront désigner un mandataire commun sur l’imprimé DC4 (verso).

6 Jugement des offres

Le jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 50, 53 et 55 du code des marchés publics.

Les critères de choix pondérés sont :

· la compétence du candidat pour : 30 % (jugé sur la réalisation de conseil en orientation énergétique et d’audits énergétiques).
· indépendance juridique, financière et économique du candidat : 20%
· références dans des domaines comparables et moyens humains et matériels mis à disposition pour cette opération, note organisationnelle et planning, moyens affectés à l’opération : 30 %
· le coût de la prestation du candidat en tranche ferme des  tranches conditionnelles : 20%
Dès que la commission a fait son choix, l’autorité habilitée à passer le marché avise tous les autres soumissionnaires du rejet de leur offre.

Aucun candidat ne peut prétendre à des indemnités dans le cas où sa proposition ne serait pas retenue.

Le maître d’ouvrage pourra alors, en accord avec le candidat retenu, procéder à la notification du marché après sa mise au point.

Cependant, le maître d’ouvrage se réserve la faculté de déclarer l’appel d’offres infructueux s’il n’a pas obtenu de propositions lui paraissant acceptables.

Les offres seront classées par ordre décroissant. L’offre la mieux classée est retenue et les entreprises devront fournir les pièces justificatives de leur régularité fiscale et sociale.
7 Conditions d’envoi et de remise des offres

La remise d’offres par voie électronique n’est pas autorisée.

Les offres seront remises sous pli cacheté, portant la mention « Amélioration de la performance énergétique du patrimoine bâti communal » 
Tranche Ferme : Mission de Conseil en Orientation Energétique, 

Tranches conditionnelles :

-audit énergétique,

-accompagnement à la définition d’une gestion énergétique durable

-accompagnement à la définition d’un programme de sensibilisation des usagers et administrés

-accompagnement à la constitution du dossier de candidature de l’appel à projets régional 

Elles seront adressées à : 
Commune de ……………………
Adresse :………………………………………………………………
Code Postal : ………………. Ville : …………………………
Avant la date fixée en première page ou si elles sont envoyées par la poste, devront l’être à cette même adresse par plis recommandés avec avis de réception postal et parvenir impérativement à destination avant ces mêmes dates et heures limitées.

Les dossiers qui seraient remis, ou dont l’avis de réception serait délivré, après les dates et heures fixées en première page, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

8 RENSeIGNEMENTS complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires, les candidats devront s’adresser par écrit (courrier, télécopie ou courriel) à : 

	Commune de ………………
Contact : ……………………
Adresse : ……………………………………………………..
Code Postal :  …………    Ville :………………………
Téléphone :……………………. Télécopie :…………………………
Mail :………………………….
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